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Newsletter – Janvier 2018  (2) 
 

Le Bulletin Clarifié  

Le 1er janvier 2018, tous les employeurs devront mettre en place un nouveau modèle de bulletin de paie. Tout 

d’abord, les numéros de rubrique de paie disparaissent du bulletin, mais également le numéro d’URSSAF de 

l’entreprise employeuse. 
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Ce bulletin clarifié regroupera les charges selon leurs catégories : 

1) SANTÉ 

 

Regroupant les cotisations de : 

- Sécurité Sociale, Maladie-Maternité-Invalidité-décès, 

Ces cotisations financent : 

  La prise en charge des frais de santé ; 

   Les prestations en espèces (indemnités journalières) ; 

   Les indemnités versées sous certaines conditions en cas d'incapacité ou d'invalidité de 

travail. 

- Complémentaire Incapacité Invalidité Décès 

Il s’agit de la prévoyance.  

- Complémentaire Santé 

Il s’agit de la mutuelle. 

 

2) ACCIDENT DU TRAVAIL – MALADIES PROFESSIONNELLES 

Cette cotisation de sécurité sociale couvre les risques d'accidents du travail et de maladies 

professionnelles. La cotisation est à la charge exclusive de l'employeur et calculée sur les rémunérations 

brutes des salariés. Son taux est fixé par la Carsat (caisse d'assurance retraite et de la santé au travail) 

en fonction de la taille et de l'activité de l'entreprise, et pour chacun de ses établissements. 

Le taux est déterminé par établissement en fonction de son activité principale et de la fréquence des 

accidents du travail et maladies professionnelles. 

 

3) RETRAITE 

 

Regroupant :  

- Sécurité Sociale plafonnée (ex. URSSAF Vieillesse plafonnée) 

Cette sous rubrique retrace la part de la cotisation vieillesse qui est calculée sur la partie de la 

rémunération brute inférieure ou égale au plafond de la sécurité sociale. 

Les taux des cotisations sont les suivants : 

8,55 % pour la part employeur ; 

6,90 % pour la part salariale. 
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- Sécurité Sociale déplafonnée (ex. URSSAF Vieillesse déplafonnée) 

Cette sous-rubrique retrace la part de la cotisation calculée sur la totalité de la rémunération brute des 

salariés. 

Les taux de la cotisation sont de : 

1,9 % pour la part employeur ; 

0,4 % pour la part salariale sur la totalité de la rémunération. 

- Complémentaire Tranche 1 ou A 

 

- Complémentaire Tranche 2, ou B etc… 

 

- Complémentaire Garantie Minimale de Points (GMP) 

 

- Supplémentaire (s’il y a une caisse de retraite supplémentaire) 

 

4) FAMILLE – SÉCURITÉ SOCIALE  

Cette cotisation de sécurité sociale est destinée au financement des prestations familiales versées par 

les caisses d'allocations familiales (Caf). 

Exclusivement à la charge de l'employeur, elle est calculée sur la totalité de la rémunération brute du 

salarié. Le taux de droit commun est de 5,25 %. 

Toutefois, une réduction de taux est applicable lorsque la rémunération du salarié est inférieure à 

3,5 SMIC. Le taux de cotisation d'allocations familiales est alors abaissé à 3,45 %. 

 

5) ASSURANCE CHÔMAGE 

Il s’agit de : 

- L’Assurance Chômage 

- L’AGS 

- L’APEC pour les cadres 

 

6) LES AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L’EMPLOYEUR 

Il s'agit de contributions spécifiques qui sont uniquement à la charge de l'employeur. 

Cette rubrique regroupe notamment : 

• le versement transport ; 

• la contribution au Fonds national d'aide au logement (FNAL) ; 
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• la participation des employeurs à l'effort de construction (PEEC) ; 

• la contribution patronale au fonds de financement des organisations 

professionnelles et syndicales ; 

• la contribution solidarité autonomie (CSA) ; 

• le forfait social ; 

• la contribution de l'employeur à la formation professionnelle continue. 

 

7) CSG - CRDS 

Il s’agit de : 

- La CSG Déductible 

- La CSG non déductible 

- Le CRDS 

 

 

8) ALLEGEMENT DE COTISATION 

Il s’agit de toutes les déductions patronales auxquelles l’employeur peut prétendre. 

Cette rubrique comprend : 

• les allègements généraux dont bénéficient les employeurs au titre des salariés dont les 

rémunérations brutes sont inférieures à 1,6 Smic ; 

• la réduction du taux de cotisations allocations familiales, dont bénéficient les employeurs 

au titre des salariés dont les rémunérations sont brutes sont inférieures à 3,5 Smic ; 

• les exonérations spécifiques pour les entreprises implantées dans les zones de 

revitalisation rurale (ZRR), ou en bassins d'emplois à redynamiser (BER) ou en zones de 

restructuration de la défense (ZRD) ou encore implantées en outre-mer (Lodeom). 
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